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Convention financière avec la commune de CINQUEUX
Enfouissement des réseaux basse-tension, éclairage public et télécommunications

Annule et remplace
Rue de Sacy

Le Président du SEZEO,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations îÏo20l7/11 du 16 féwier 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfeit de la coi'npétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux rue de Sacy pour la commune de CINQUEUX.

. DÉCIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de CINQUEUX fixant les conditions de
participation aux travaux d'enfouissement des réseaux rue de Sacy est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 14/03/2023

Le Président,
0. FERREIRA

*

Publication le 14/03/2023



CONVENTION FINANCIÈRE N"

Enfouissement des réseaux basse-tension, éclairage public et téléoommunications

4

4

b''%

SEZEO
S %' tJ l'.):(..:a"' ai'i:' t'> i:l!; E." :'}t( 0%( ;l ai: 3

'Z('.i'V}'::.'= I.lS'i l'.»l': I..'(..'l'il.

Entre

La commune de Cinqueux, représentée par Mr Philippe BARBILLON, Maire, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du

Ci-après désigné '!a commune"
ET

Le Syndicat des Énergies des Zones Est (SEZEO), Ïeprésenté par M Olivier FERREIRA, Président, dûn'ient habilité aux fins des présentes par délibération du 16
juillet 2020.
Ci-après désigné le "SEZEO"

PRÉAMBULE :

La commune de Cinqueux a transféré la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO possMe donc la maîtrise daouvrage pour les travaux sur les réseaux basse tension et éclairage public.
Le SEZEO agit sûus convention avec Orange pour les travaux de m!se en souteÏÏaïn des réseaux de télécommunication.

1. OBJEÏ DE LA CONVENÏION

La présente convention a pûur objet de définir les mûdalités de contribution financière de la commune aux travaux d'enfûuissement de la rue D E SACY,
conformérnent aux modalités en vigueur au se!n du SEZEO.

2. COÛÏ DE L'OPÉRAÏION

Laensemble de l'ûpération est évalué à 63 057.53 't: hors taxe et hors actualisation de prix.
bes coûts sont répartis ainsi :

4. ENGAGEMENÏS FINANCIERS DE LA COMMUNË

La participation financière de la commune est est!mée à 36 787.11 euros calculée ainsi.
a. Réaûau basse tension

Saagissant daun enfou!ssement esthétique du réseau tension, la commune prend en charge 35 % du mûntant des dépenses ? constatées soit : 9 360.45
euros

b. Réseau éclairage public
La commune contribue à hauteur de 3 5 % des dépenses hors taxe constatées.

Concernant le matériel (fourniture et pose), la commune contribuera en totalité aux dépenses excédant les plafonds fixés par le règ}ement de serv!ce éclairage
public en vigueur.
La contribution de la commune est donc est!mée à :6 011.22 euros

c. Réseau télécommunication

Les dépenses affectées au réseau de télécommunication, sont intégralement pr'ïses en charge par la commune pour leur montant constaté toutes taxes comprises,
soit :22 966.14 euros

En cas de participation financière daOrange, le montant net perçu par le SEZEO sera déduit du montant du par la cûrnmune. sûit : 1 550.70 euros
6. SUsvsiÏl@NS DU CONSEIL o?pann=wewÏaL DE iooise

Si laûpération est cûncernée par l'aide aux communes du Département, }a subvention est Ïépartïe entre }a Commune et le SEZEO dans }es conditions fixées par le
règlement de service de la compétence optionnelle éclairage pub}ic en vigueur à la date de la signature de }a présente convention.

6. PAIEMENTS

a. Appel de fonds
À la demande du SEZEü et sur présentation daun titre de recettes et de l'Ordre de !ierv!ce de démarrage des travaux, }a Commune versera 3 0 % du montant HT de
sa participation arrr?tée à l'article 3 de la présente convention.
Le SEZEO pûurra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du mûntant arrêté à l'article 3 susmentiûnné, sur
présentatiûn des facmres ou des situations de travaux.

b. Solde

Après réception des ûuvrages, le SEZEO adressera à la Commune un mémoire justificatif accompagné des p!èces justificatives portant sur laopération et
récapitu}ant }a totalité des dépenses effectives, réparties par réseau et le cas échéant, la participation daOrange et les subventions du Conseil Départemental de
laOise perçues par Ïe SEZEO.
La participation financière de la cûmmune sera calcuÏée en prenant en compte laackualisation des prix prévue par laarticle 20 du CCAP de l'accord cadre travaux
conclu par le SEZEO.
Cet artide prévû{t :
Coefflcient d'actualis«xtion
L aindex de référence des travaux est TP12a - Réseaux d aénergie et de communication hors fibre optique (1 711002) - Base 2010 publié à l Jnsee.
Les prrx son t affectés du coefflclen t K d'actuallsation calculé comme surt :

( TPl2a(m - 3)

TPl.2a(MO)
Dans laquelle :
TPl2a (m-3) est la valeur de I lndrce concerné du mois m-3, m étan t le mois de la date daeffet du bûn de cûmmande des travaux.
TP12a (mO) est l lndex Initial du mois û (mO), caest à dire la mois de septembre 201 9. Ce cûefficient est arrûndi a u millième supérieur.

La Commune procédera au mandatement des appels de fond et du solde dans un délai de 3 0 jûurs à réception de l'avis des sommes à payer cûrrespondant.
DURÉE DE LA CONVENTION7.

La présente conventiûn est conclue pour la durée des travaux et de la facturation définitive de ceux-ci.
8. L?ÏIGES

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente cûnvention seront portés devant le tribunal administratif du }ieu d'exécution de }aûpération.

COMMUNE - CINQUEUX

Rue de SACY

Envoyé en prèlec!ure le 1 4/03/2023

Reçuenpréjeciurelel4/03/2023 . .

Publié le

ID : 060-200069292-20230314-DP202316-AR

TOTAL HT BASSE TENSION ÉCLAIRAGË PUBLIC RÉSËAU ÏÉLÉCOM

3 578,81 € 1538,89 € 501,03 € 1538,89 €

701,00 € 301,43 € 98,14 € 301,43 €

1 092,42 € 469,74 € 152,94 € 469,74 €

57685,3ü€ 24 434,09 € 16 422,82 € 16 828,39 €

63 057,53 € 26744,1S€ 17 174,93 € 19 138,45 €


